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Déchets liquides 
conditionnés

Déchets 
mous/solides 

souillés *

Déchets 
cytotoxiques
concentrés & 

produits chimiques

Incinération 
obligatoire 
à 1 200°C

 Tous les contenants  doivent être 
 		   homologués  + fermés + identifiés + horodatés à la fermeture et doivent 
         respecter les limites de remplissage et de poids + ne pas être souillés extérieurement

Déchets 
piquants, coupants, 
Tranchants(      <5 mm)

M o da l i t é s  : 
durée stockage
& emballages

Déchets  
cytotraces

matériels souillés utilisés pour
l’admission de médicaments 

anticancéreux
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aide au tri : à chaque déchet son contenant 

📌

 * en fonction de la situation, liée à l’état clinique du patient ou principe de précaution.
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RAPPEL : réglementations & bonnes pratiques
Les OPCT (objets piquants, coupants, tranchants) 
doivent être déposés dans des boites à aiguilles ou des 
fûts exclusivement 



Les limites de poids et de remplissage des contenants 
doivent être respectées 

Les déchets et les emballages ne doivent pas être  
compactés, ni mouillés, ni bombés (trop remplis)

Les contenants doivent être  fermés de façon définitive, 
horodatés et identifiés

 DASRI (Déchets d’activités de soins à risques infectieux)

Pour une collecte en toute sécurité

DURÉE D’ENTREPOSAGE  
ENTRE LA PRODUCTION EFFECTIVE ET LE TRAITEMENT

6 mois

 OPCT * 
uniquement 
si <15 kg par 

mois

3 mois

 ≤ 5 kg 

par mois

1 mois

De  5 kg 
à  15 kg 
par mois

72 h

>100 kg 
par semaine

1 
semaine

De  15 kg 
par mois 
à  100 kg 

par semaine

* OBJET PIQUANT 
COUPANT TRANCHANT

modalités d’emballages  
 Code de Santé Publique | Décret n° 97-1048 du 6/11/197

Les DASRI doivent être :
• séparés des autres déchets dès leur production 
• conditionnés dans des emballages à usage unique et homologués (NFX+pictogramme de dan-

ger biologique )
• horodatés, marqués et/ou étiquetés conformément à la réglementation sur le transport des 

matières    dangereuses (ADR), avec l’identification du producteur (nom de l’établissement, 
code - l’ajout des services ou unités de soins est recommandé -)

• Les emballages doivent être munis de fermetures temporaires (en cours d’utilisation) et         
définitives (avant transport vers entreposage )

• de couleur jaune dominante, un repère horizontal indique la limite de remplissage
• Cas particuliers :
 - Les sacs plastiques jaunes doivent être obligatoirement placés dans des cartons, fûts ou bacs agréés
 - Les boîtes à aiguilles inférieures à 10L doivent être sur-emballées dans un bac, un carton ou un   
    fût (pour une sécurisation dans le véhicule)

NB: Les conducteurs sont autorisés à refuser tout emballage non conforme à la réglementation ADR 
(contenant non fermé, non daté, non identifié, souillé, en excès de remplissage, en surpoids...)

Arrêté du 7/09/99 relatifs aux modalités d’entreposage des DASRI

LOCAL DASRI
Déchets d’activités de soins à risques infectieux

ACCÈS RÉSERVÉ

Les conducteurs sont autorisés à refuser tout emballage non conforme à la réglementation ADR  
(contenant non fermé, non identifié, souillé, en excès de remplissage, en surpoids...)

1- Fermeture à clé ou avec un digicode du LOCAL
2- Identification incendie du LOCAL
3- Séparation des bacs propres et sales 
4- Remplissage des bacs jusqu’à la limite maximale sans tassage
5- Fermeture définitive, scellement des couvercles avant collecte
6- Identification des contenants (nom de l’établissement et date de fermeture)
7- En cas de contenants défectueux, le signaler au prestataire
8- Les contenants ne doivent pas être souillés extérieurement
9- Lavage et décontamination des sols et parois du LOCAL après chaque collecte

10- Contact sur le site >  Nom :     Tel :

LOCAL DASRI
Déchets d’activités de soins à risques infectieux

ACCÈS RÉSERVÉ

d a n g e r
risque 

biologique

porte
à maintenir

fermée

LOCAL DASRI
Déchets d’activités de soins à risques infectieux

ACCÈS RÉSERVÉ

d a n g e r
risque 

biologique

porte
à maintenir

fermée
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Pour une collecte en toute sécurité Code de Santé Publique | Décret n° 97-1048 du 6/11/197       

 Il est formellement interdit de mettre les déchets  CYTOTOXIQUES 
ou PRODUITS CHIMIQUES dans les contenants DASRI


